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ARTICLE 2

Supprimer ’alinéa 3.

EXPOSE SOMMAIRE

La suppression de la mention « hors récidive » habilitera les CCD a juger les personnes majeures
récidivistes accusées de crimes faisant encourir une peine comprise entre 15 et 20 ans de réclusion
criminelle. Les CCD seront donc amenées a se prononcer sur des crimes pouvant atteindre la
réclusion criminelle a perpétuité sans controle d’un jury. Cet amendement vise donc a maintenir les
compétences des CCD pour juger les auteurs de crimes non-récidivistes.
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